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Article 2: Il est créé un article 1142, sous le Titre vingt deuxième, dans le Livre sixième 
du Code général des Impôts, rédigé comme suit : 

«Titre vingt deuxième: Taxes spécifiques sur les titres de transport aérien. » 

Article 1 : li est créé un Titre vingt deuxième, dans le Livre sixième du Code général des 
Impôts, intitulé comme suit : 

ORDONNE: 

Le Conseil des Ministres entendu, 

Vu l'ordonnance n° 2006-234 du 02 août 2006, portant Budget de l'Etat pour la gestion 
2006 telle que modifiée par la loin° 2014-861 du 22 décembre 2014 portant Budget 
de l'Etat pour l'année 2015; 

Vu la loin° 2015-840 du 18 décembre 2015 portant Budget de l'Etat pour l'année 2016, 
notamment en son article 12 ; 

Vu la loi n° 2005-161 du 27 avril 2005, portant loi de fiances pour l'année 2005, 
notamment en son article 29 ; 

Vu la loin° 98-742 du 23 décembre 1998 portant loi de Finances pour la gestion 1999, 
notamment en son article 16 ; 

Vu la loi n° 96-218 du 13 mars 1996 portant loi de Finances pour la gestion 1996, 
notamment en son article 46 ; 

Vu la Constitution ; 

Sur rapport conjoint du Ministre auprès du Premier Ministre, chargé du Budget et du 
Portefeuille de l'Etat, du Ministre des Transports, du Ministre d'Etat, Ministre de 
!'Intérieur et de la Sécurité, du Ministre auprès du Premier Ministre, chargé de 
!'Economie et des Finances et du Ministre du Tourisme, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

ORDONNANCE N° 2016-188 DU 06 AVRIL 2016 
PORTANT AMENAGEMENT DES DISPOSITIONS RELATIVES A LA TAXE 
D'EMBARQUEMENT SUR LES TITRES DE TRANSPORT AERIEN ET 
SUPPRESSION DE LA CONTRIBUTION DE SOLIDARITE SUR LES BILLETS 
D'AVION 
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